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Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Conservation de la volière du Jardin bota-
nique de Genève».

Rapport de M. Alexandre Wisard.

Cette pétition a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission des 
pétitions le 16 septembre 2009. Sous l’attentive présidence de M. Rémy Burri, la 
commission a examiné cet objet lors de ses séances des 26 octobre et 9 novembre 
2009. 

Le rapporteur adresse ses vifs remerciements à Mme Ksenya Missiri pour ses 
notes de séances, fort utiles notamment pour refl éter les discussions de la séance 
du 9 novembre à laquelle il n’a pu participer. 

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 26 octobre 2009

Audition des pétitionnaires

La commission accueille les représentants porteurs de la pétition, en les per-
sonnes de Mmes Nadia Gardijan et Anne Farquet, accompagnées de M. Ariel Eytan.

Lancée autour du 20 juin 2009, la pétition a été déposée le 4 août de la même 
année munie de 577 signatures. Elle demande la conservation de la volière aux 
oiseaux des Conservatoire et Jardin botaniques (CJB).

M. Eytan précise que les signataires présentent différentes sensibilités et 
motivations quant à la disparition de la volière. Pour certains, ce sont les oiseaux, 
pour d’autres c’est la volière elle-même, lieu de rencontre et d’échanges avec son 
côté social qui justifi e leur adhésion à la pétition. Il constate que, dans notre ville, 
les espaces sociaux ont tendance à disparaître et que la volière constitue l’un de 
ces lieux, peu coûteux et nécessitant peu d’entretien. Il est conscient des néces-
sités d’agrandir les infrastructures du CJB, mais cela ne devrait pas se réaliser au 
détriment de la volière.

Mme Farquet complète en déclarant que, pour elle, c’est le retour des oiseaux 
sur le site qui importe, comme pour la majorité des pétitionnaires. Elle ajoute 
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que la buvette actuelle est «très bien comme elle est», et qu’elle ne conteste pas 
les projets d’extension de l’herbier du CJB prévus à proximité. Elle regrette 
l’absence de débat et d’information sur la disparition de la volière, et le fait que 
les usagers qu’ils sont n’aient pas été consultés par la Ville de Genève.

Mme Farquet poursuit en évoquant la condition animale et la captivité, et 
confi rme que les pétitionnaires aimeraient voir revenir les oiseaux aujourd’hui 
déplacés, regrettant la disparition de la volière qu’elle considère comme un 
espace vert en danger. Elle termine en indiquant qu’elle juge le projet d’extension 
de l’herbier vague.

Enfi n, Mme Farquet informe la commission qu’un petit fi lm vidéo a été réalisé 
qui recueille les témoignages des usagers de la volière. Ce fi lm est actuellement 
en cours de montage, et les pétitionnaires le tiennent à la disposition de la com-
mission.

Aux questions de la commission, il faut relever pour l’essentiel que:

– l’examen récent par la commission des travaux de la proposition relative à 
l’extension de l’herbier des CJB a montré qu’un déplacement de la volière sur 
le site des CJB était possible, notamment près du parc aux biches, mais que 
son maintien à son emplacement actuel posait problème;

– les pétitionnaires demandent qu’à Genève un espace suffi samment grand soit 
construit pour héberger les oiseaux, qu’ils soient exotiques ou indigènes, que 
ce soit sur le site du CJB ou ailleurs; 

– les pétitionnaires n’ont pas pris contact avec le directeur des CJB, institution 
demandeuse du projet d’extension de l’herbier, et encore moins avec le vété-
rinaire cantonal; 

– les pétitionnaires estiment que le déplacement et le regroupement des ani-
maux exotiques au bois de la Bâtie pourraient résoudre le problème actuel;

– si l’espace de la volière est insuffi sant pour les oiseaux, c’est l’Offi ce vétéri-
naire cantonal qui est compétent pour faire respecter la loi fédérale sur la pro-
tection des animaux;

– certains oiseaux de la volière ont été déplacés, notamment à Zurich ou à 
Oron-la-Ville, ou auraient été réexpédiés dans leurs pays d’origine;

– la proposition PR-664 relative à la construction de la 5e étape des CJB (exten-
sion de l’herbier, espace d’accueil au public et buvette-restaurant) contenait 
la recommandation demandant de maintenir la volière en la déplaçant.

Après avoir remercié les pétitionnaires et les avoir libérés, la commission 
organise ses travaux.
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Elle refuse par 9 non (1 L, 2 UDC, 1 R, 2 DC, 3 S) contre 3 oui (Ve) et 
2 abstentions (AGT) une proposition Verte d’auditionner le directeur des CJB. 

Elle accepte par 8 oui (2 UDC, 3 S, 2 Ve, 1 AGT) contre 4 non (2 DC, 1 L, 
1 R) et 2 abstentions (1 Ve et 1 AGT) une proposition de l’Union démocratique du 
centre de procéder à l’audition de l’Offi ce vétérinaire cantonal.

Séance du 9 novembre 2009

Audition de l’Offi ce vétérinaire cantonal – M. Grégoire Seitert, vétérinaire can-
tonal

D’entrée de jeu, M. Seitert indique que l’Offi ce vétérinaire cantonal a bien eu 
connaissance de la décision de la Ville de Genève de fermer la volière, et qu’il 
n’est intervenu que pour quelques espèces, notamment un cacatoès, une espèce 
protégée selon la Convention de Washington sur le commerce international des 
espèces de faune et fl ore sauvages menacées d’extinction (CITES).

Il ajoute que l’offi ce a effectué une visite sur le site, et qu’il a pu personnelle-
ment constaté que la détention de tous les animaux dans la volière était conforme 
à la loi fédérale sur la protection des animaux entrée en vigueur le 1er septembre 
2008.

A titre personnel, M. Seitert regrette la fermeture de la volière, sans vouloir 
forcément entrer dans le débat sur les motivations de cette décision. 

Aux questions de la commission, il faut relever pour l’essentiel que:

– le vétérinaire cantonal estime que les oiseaux de la volière seraient mieux 
au CJB qu’à la Bâtie, notamment ceux de grande taille, car l’espace est plus 
grand. Il estime qu’au bois de la Bâtie, il y a déjà trop d’animaux dans les 
volières;

– la convention de la CITES, signée par 175 pays, prévoit une liste d’espèces 
qui ne peuvent pas bouger de leur territoire d’origine et qui ne peuvent donc 
plus entrer dans des échanges et importations dans les pays. Du moment 
qu’ils sont dans une cage, ils sont illégaux;

– comme la provenance de la plupart des animaux n’est pas connue, dès qu’un 
propriétaire les met en vente, il est en infraction;

– à Genève, les quatre sites de détention d’oiseaux sont saturés, et il y a par 
exemple plus de 1000 couples de perroquets. Même si on construit une 
énorme volière à la caserne des Vernets, le problème demeure, et il faudrait 
euthanasier la plupart des individus;

– en cas de fermeture de la volière des CJB, le propriétaire, en l’occurrence 
la Ville de Genève, ne doit pas mettre le vétérinaire cantonal devant le fait 
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accompli. Les modalités de fermeture doivent le cas échéant être posées, et 
il faudra trouver un nouveau foyer pour chaque animal, une charge de travail 
incombant à la Ville que M. Seitert estime à un temps complet pour deux per-
sonnes pendant une année; 

– un mâle d’une espèce de cacatoès de valeur inestimable présente au CJB était 
solitaire depuis le décès de la femelle, et il déprimait. On lui a trouvé une nou-
velle partenaire (ouf!);

– la vocation primaire de la volière des CJB n’est pas de récupérer des oiseaux 
en diffi culté. Toutefois, la capacité globale de prise en charge à l’échelle du 
canton étant limitée, une politique restrictive d’accueil de nouveaux oiseaux 
crée un manque de places, qui aboutit à préférer l’euthanasie des sujets plutôt 
que leur détention en appartement;

– même si les lieux de résidence offerts par la Ville de Genève aux animaux, 
que ce soit au bois de la Bâtie ou aux CJB, ne conviennent pas toujours com-
plètement, M. Seitert ne veut entrer en matière sur une fermeture. Il évoque au 
nom du Canton le principe de proportionnalité entre mesure et but à atteindre. 
La Ville de Genève propose de bonnes conditions de vie aux oiseaux, compte 
tenu que cette collectivité publique doit souvent dépanner alors qu’elle devrait 
montrer l’exemple;

– le vétérinaire cantonal recommande de ne pas fermer la volière aux CJB. Tou-
tefois, en cas de décision de fermeture par la Ville de Genève, le Canton fera 
tout pour l’aider, mais dans les limites de ses possibilités;

– le canton de Genève abrite 23 cabinets vétérinaires, et le Service vétéri-
naire quatre. La problématique des chiens est actuellement prioritaire, vu les 
récentes votations populaires et décisions du Grand Conseil;

– il a été évoqué le retour de certains oiseaux au Sénégal, ce qui étonne 
M. Seitert. En effet, cela est interdit et passible d’une contravention de 
1000 francs.

Discussion et vote fi nal

Comme le vote de l’objet n’est pas formellement inscrit à l’ordre du jour, le 
président de la commission des pétitions propose de le réintroduire.

Ce rajout à l’ordre du jour est accepté par 7 oui (2 UDC, 2 L, 2 DC, 1 R) 
contre 4 non (3 S, 1 Ve) et 3 abstentions (2 AGT, 1 Ve).

Un commissaire démocrate-chrétien propose de renvoyer la pétition immé-
diatement au Conseil administratif, ce qui viendra conforter la recommanda-
tion de la commission des travaux visant le déplacement de la volière sur le site 
même des CJB et énoncée dans le cadre de la proposition relative aux travaux de 
l’extension de l’herbier.
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Deux commissaires socialistes, remplaçants à la séance, s’abstiendront faute 
d’avoir pu demander l’avis de leurs camarades. Ils notent toutefois que la voca-
tion des CJB n’est pas d’avoir ce type de volière.

Une commissaire libérale confi rme le renvoi au Conseil administratif, tout 
comme la commissaire d’A gauche toute!.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre note que, fait relevé par 
le vétérinaire cantonal, les oiseaux ne sont pas maltraités aux CJB, et que la solu-
tion du déplacement au bois de la Bâtie n’est cependant pas idéale, mais qu’elle 
mériterait réfl exion.

Une commissaire des Verts propose également le renvoi de la pétition au 
Conseil administratif, car on ne peut pas laisser la Ville avoir des animaux et ne 
plus s’en soucier dès qu’elle a un nouveau projet qui interfère.

Le président de la commission des pétitions propose donc de voter sur le ren-
voi de cette pétition au Conseil administratif.

Cette proposition de renvoi au Conseil administratif est acceptée par 11 oui 
(2 UDC, 2 L, 1 R, 2 DC, 2 Ve, 2 AGT) et 3 abstentions (S).

Par conséquent, la commission des pétitions recommande au Conseil munici-
pal de renvoyer cette pétition au Conseil administratif.

Annexes: – texte de la pétition
  – lettre d’accompagnement
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